
L'Académie de Lausanne sous la République
Helvétique

Autor(en): Kern, Hélène

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 50 (1942)

Heft 5

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-39227

PDF erstellt am: 29.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-39227


L'ACADEMIE DE LAUSANNE
sous la Republique Helvetique

Le 22 janvier 1798, le proces-verbal des Actes Academiques1,

redige dans les termes ordinaires nous apprend que «au Chateau

sous la presidence du Tres Noble, Magnifique et Tres Honore
Seigneur Baillif, la Venerable Academie assemblee, ont assistes

MM...»
Le 7 fevrier, l'Academie se reunit chez M. le Recteur.
La seance suivante, datee du 3 avril, done apres une suspension

de deux mois, est ainsi minutee « Chez le citoyen Recteur...
la Venerable Academie s'est assemblee, composee de tous ses

membres ä 1 exception des citoyens... »

Que signifie cette interruption de deux mois dans la vie si

reglee de l'Academie, cette transformation aussi marquee dans

la redaction d un simple proces-verbal? Derriere 1'indifference
des mots, derriere ces quelques lignes si ternes en apparence,
mais qui rendent un son si different, on devine qu'il se cache

des faits d'importance, en realite, l'ecroulement de tout un regime
et l'etablissement d un ordre nouveau dont la naissance, toujours
dangereuse, fut accompagnee, ici comme ailleurs, des convulsions

inevitables que l'histoire des peuples a appelees revolution.
La Suisse d'ailleurs, grace au caractere modere, equilibre de

ses citoyens, a su traverser cette periode de son histoire sans

s'aneantir dans une tranchee sanglante, sans jeter a 1'echafaud

pele-mele le bon et le mauvais...

^.C.V., Bdd 51u, P. 263.
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L'heure d'un renouvellement avait sonne, la crise etait inevitable,

mais eile s'accomplit, somme toute, dans un ordre relatif.
Apres quelques annees de troubles, de recherches et de täton-
nements, la Constitution Suisse actuelle poussa ses premieres

racines.
Essayons, sur un plan plus modeste, de nous faire une idee

de ce que furent — pour l'Academie de Lausanne — ces annees
de desequilibre, les difficultes que representent pour elle l'epi-
thete tranchante de citoyen, sous la plume des doctes professeurs
de la venerable » Compagnie, et surtout son attitude ä l'egard
du regime nouveau qui allait re]eter au loin tous les usages

consacres.

Des l'annee 1792, et bien que la vie academique ait continue

comme par le passe, 1'orage qui grondait sur la terre de France
livree encore aux affres de la Revolution sanglante de 89, avait

pousse bien des nuages sur le ciel vaudois. Un Conseil de guerre
siegeait en permanence et le bruit des armes etait monte jus-
qu'aux calmes abords de la cathedrale, avec les troupes canton-
nees dans le College academique et dans les auditoires
universitäres. Des ce moment et pour plusieurs annees, la caserne
remplacera l'erudition, la vie militaire, les dissertations latines.
Les classes se feront au domicile des professeurs et des regents,
qui recevront ä cet effet soit une augmentation de traitement, soit
du bois de chauffage.

En 1794, la tension semble diminuer. L'Academie se concentre
sur sa täche educatrice et elabore un nouveau plan d'etudes qui
doit etre plus approprie ä l'ensemble des etudiants, et moms
uniquement preoccupe de la formation des futurs ministres du
culte. Elle demande ä Berne de lui rendre ses Salles de classes ;

mais le Conseil de guerre estime que le College doit rester tel

qu'il est, « car on est tres mcertain si Ton en aura encore besoin

pour les troupes. »

C'est dans cette atmosphere que se prepare l'aube de « l'annee
terrible » 1799, bien que le Pays de Vaud ait ete epargne par les

combats qui ailleurs se livrerent sur le sol national.
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En 1797, l'effervescence s'accroit, les preoccupations et
l'inquietude grandissent. Le 24 janvier 1798, la Republique
Lemanique est proclamee, les baillis bernois quittent le pays. Le
25 janvier, l'Academie decide " dans les circonstances actuelles,
de rassembler les etudiants pour leur adresser les conseils pater-
nels que l'etat des choses exige, sur la prudence et la moderation

necessaires. Les regents sont invites ä continuer leurs fonctions

pour retenir les jeunes gens et calmer l'inquietude des parents. 1»

Les evenements, en effet, se precipitent. Le mois suivant dejä,
le gouvernement de la Republique helvetique une et indivisible

prenait corps, les Nobles Seigneurs de Berne et leurs represen-
tants, les baillis, disparaissaient ä jamais. Un comite central
s'installait ä Lausanne et le corps academique, soucieux avant

tout d'etre en regle avec l'autorite etablie, allait lui presenter ses

vceux d'adhesion.
Mais quel pouvait etre l'etat d'esprit du corps academique

devant ce bouleversement de l'ordre etabli Milieu conservateur

sans doute, ne devait-il pas considerer avec apprehension 1 ecrou-
lement de tout un passe et se demander avec angoisse quelles

en seraient, pour la vie academique, les repercussions? Les

Actes nous laissent entrevoir une ligne de conduite assez ferme,
la decision marquee de maintenir ses droits et son autorite.
Tout en demeurant respectueuse et obeissante envers ses supe-
rieurs hierarchiques — c'etait pour eile une question de principe

—, l'Academie entendait conserver l'autorite dont eile etait
revetue.

Le gouvernement de la Republique Helvetique avait ä sa tete
le Conseil Helvetique represente dans chaque canton par une
Chambre administrative qui dirigeait les affaires. C'est ä eile que
l'Academie aura ä faire. Les premiers rapports sont du mois
d'avril et semblent denoter un peu de raideur. La Chambre
administrative du canton du Leman veut se mettre au courant
de ses administres. Elle demande done a l'Academie «1 etat

general des chaires et des membres qui la composent, ainsi que

^dd 51", p. 265.
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le mode de remplacement»... II s'ensuit une premiere attemte
a la haute dignite professorale. Dejä sous le regime bernois,
l'Academie s'etait toujours montree reticente ä admettre dans

son sein comme professeurs honoraires quelques nouveaux
membres. Elle ne s'y soumettait que lorsque Berne l'y contrai-
gnait et n admettait pas ces membres au meme titre que ceux
qui faisaient duement partie de son corps enseignant. Or, le

20 avril, le premier arrete de la Chambre administrative declare

que « les professeurs honoraires auront des ce jour droit de seance

et voix deliberative ». L'Academie s'emeut de cette premiere
atteinte ä ses droits et aux prerogatives de ses professeurs

attitres. Elle se rebiffe et demande que «les formes usitees jus-
qu'ici soient conservees et qu'elle continue ä etre consultee

pour les changements et etablissements qui la concernent.1»
Cependant, le vent de la liberte une fois dechaine ne connait

ni liens, ni barrieres ; ce qui en fait le danger, c'est qu'il balaye

tout, entrave ou discipline. Et si la Suisse, ä ce moment critique
de son histoire, n'a pas pousse ä fond la devise « Liberte, Ega-
hte, Fraternite » qui, ailleurs, a secoue et ramene ä la surface

toute la lie d'une populace avide de vengeance et de pouvoir,
eile a cependant ete secouee par certains esprits avances pour
lesquels aussi, liberte etait synonyme de licence totale. C'est
heureusement a une autre liberte, plus haute et plus noble, que
le canton de Vaud s'est finalement rallie dans sa devise « Liberte
et Patrie ».

L'Academie, consciente de son autorite consacree, habituee ä

obeir et ä respecter les «ordres souverains », mais entendant
bien etre obeie et respectee de meme, allait connaitre des moments
difficiles.

En pretant le double serment, doctrinal devant l'Academie et

civique devant Leurs Excellences ä Berne, au moment de leur

consecration, les ministres de l'Evangile s'engageaient-ils a rester,

envers et contre tout, attaches a la carriere qu'ils avaient

1 Bdd 5111, p. 269 ss.



— 180 —

choisie et n'avaient-ils plus le droit de la quitter, ou la fidelite
ä leur vocation etait-elle implicitement comprise de part et
d'autre par leur decision, nous ne savons exactement. Toujours
est-il que la Chambre administrative semble avoir decouvert un
lien incompatible avec le souffle liberateur des temps nouveaux,
puisque Tun de ses premiers actes, en avril 1798, est de declarer

qu elle « considere que la meme loi qui laisse a chaque citoyen
la liberte de choisir un etat dans la societe, doit lui permettre
de le quitter lorsque ses circonstances l'exigent. Tout citoyen,
ministre du culte reforme, est declare libre de renoncer ä sa

vocation ecclesiastique et d en embrasser une autre ä son choix

apres avoir demande sa radiation du tableau des ministres du
culte » \ Un seul, a notre connaissance, mit a profit ce droit.
« Commandant a Morat, Paul-Frederic Bourgeois declare renoncer

au ministere et demande sa radiation » 2.

Le fait est que, devant les jeunes hommes d'alors, de nouvelles

voies s ouvraient, moms austeres que Celles du ministere. L'enro-
lement dans les milices pouvait tenter nombre d'etudiants, bien

qu lis aient ete dispenses de la conscription comme fonction-
naires 3, mais surtout la facilite de se placer dans les bureaux
administratifs en attira un grand nombre. L'Academie s en

plaindra plus tard comme etant la cause de la penurie de suffra-

gants. Plusieurs, en effet, quittent les etudes, d'autres demandent
des conges plusieurs fois renouveles, soit parce qu'ils sont
employes dans les bureaux, soit parce qu'ils ont accepte un emploi
civique dont les fonctions etaient interdites a un ministre du
culte.

Par la suite, quelques-uns revinrent a leur vocation

premiere, l'Academie le note et les revolt avec plaisir.

1 Ibid, p. 271.
2 Ibid., p. 272.
3 En Janvier 1799, ordre etait « donne aux citoyens de se rendre sur la place

d'armes pour la conscription militaire ». Les etudiants demandent ä l'Academie
si elle les croit tenus de s'y rendre. Comme fonctionnaires publics et neces-
saires au culte, elle les en croit dispenses, mais ecrira aux autorites pour leur
faire part de son avis, en leur donnant le nom des etudiants. Sa decision fut
confirmee. Ibid., p. 329.
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Au 1er mai 1798, la Chambre administrative s'occupe de

1'instruction et demande a l'Academie, souveraine dans ce domaine,
de mettre au point « un plan general pour rendre l'instruction
publique de son etablissement d une utilite plus etendue » b Ici,
l'Academie dependait plus specialement du mimstre des arts
et sciences. Heureusement pour eile, celui qui en assumait les

fonctions etait Stapfer. Homme cultive et rien moins que revo-
lutionnaire, ll se donna entierement ä sa täche et facilita souvent
les choses a l'Academie ; leurs rapports seront toujours cor-
diaux. Dans le domaine de l'education, Stapfer fut un createur.
II institua dans chaque canton un Conseil d'education (24 juillet
1798) de huit membres, charge de veiller sur tout ce qui concer-
nait l'instruction publique et relevant directement du mimstre.
Son organisation scolaire — non realisee entierement — qui
comprenait l'ecole populaire, le gymnase, l'umversite, a laisse

une forte empreinte en Suisse, oü eile est restee la base de l'orga-
msation actuelle. Son plan de reforme etait accompagne d'un

message qui devait faire partager son ideal. Les jeunes Helvetes,

notait-il, rapporteront de l'enseignement pris en commun, au-

pres de maitres eclaires et pleins de patriotisme, des principes
et des resolutions qui repandront jusque dans les vallees les

plus reculees de notre patrie l'unite des intentions et des

sentiments. Cette institution sera le foyer des forces intellectuelles
de notre nation, l'agent de fusion de ses populations encore sepa-
rees et le lien oü se penetreront les cultures des trois nations
dont l'Helvetie constitue le centre. Elle est peut-etre destinee ä

marier la profondeur d'esprit allemande avec la souplesse fran-
^aise et avec le goüt italien, et a procurer aux principes de la

Revolution un irresistible acces dans les coeurs de l'humanite

en les unissant aux enseignements d'une honnetete qui com-
mande le respect 2.

A cette meme date (juillet 1798), le Directoire reclamait tous

1 Bdd 5I11, p. 272. L'Academie avait deja un projet ä l'etude, Berne s'en

etant preoccupe a plusieurs reprises avant la Revolution.
2 DlERAUER, Histoire de la Confederation Suisse, t. V, p. 55.
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les renseignements sur l'Academie dans le double domaine de

l'economie ecclesiastique et de l'instruction publique pour organiser

les archives du Departement de l'education nationale.
C'est en novembre de la meme annee que l'Academie fut offi-

ciellement avertie de la nouvelle organisation concernant l'ensei-

gnement, par une lettre de l'administration : « Citoyens, nous

avons le plaisir de vous communiquer l'arrete du Directoire
executif du 24 juillet qui ordonne l'etablissement d'un Conseil
d'education dans chaque canton de l'Helvetie. Les membres de

ce conseil viennent d'etre nommes et nous nous empressons de

vous les faire connaitre. Ce sont les citoyens Struve et Leresche,

professeurs, Loys-Chandieu, Saussure, Pichard, pasteur, Ver-
deil, docteur en medecine et le citoyen Bugnion Cadet, choisi

pour surveillant de l'instruction religieuse. Nous vous invitons
ä reconnaitre ce corps comme une emanation du gouvernement
et ä correspondre avec lui pour l'utilite de l'instruction publique
et la propagation des lumieres. Nous ne manquerons pas,

citoyens, de vous assurer que les relations que nous avons sou-
tenues avec vous vous ont concilie notre estime, en nous persua-
dant que vos travaux meriteront toujours l'eloge du gouvernement

et la reconnaissance de la patrie. » '. A son tour, le Conseil
d'education ecrit ä l'Academie pour lui dire l'interet qu'il prend
ä sa täche et la satisfaction qu'il y trouvera, le zele, le merite et
le succes avec lesquels les professeurs travailleront en etant un
sür garant. « Temoins de vos efforts soutenus pour bien meriter
de la patrie, nous serons les premiers a rendre justice ä vos
talents... Ainsi... animes du meme esprit et des memes desirs...

nous concourrons tous ensemble a remplir les vues du gouvernement

qui veut assurer la liberie et la prosperite de notre patrie
en favorisant la communication et les progres des lumieres et en

perfectionnant les institutions consacrees ä l'enseignement
public... Soyez persuades, citoyens, que nous vous seconderons
dans vos importants et honorables travaux. Salut et consideration.

» Dans la meme lettre, le Conseil d'education fait remarquer

^dd 51u, p. 311.
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que «les Statuts et les codes de lois academiques, qui ont ete

en vigueur dans chaque endroit jusqu'au moment de la Revolution,

continueront ä servir de regle dans tout ce qui n'est pas
contraire a la Constitution» Ainsi, la Revolution, dans le
domaine particulier de l'education ne pretend pas refaire un
ordre nouveau. Si eile entend amender, corriger, elle a su recon-
naitre le bien lä oü ll se trouvait et ne s'est pas lancee dans la

destruction de tout ce qui etait et qui devait perir simplement

parce que cela etait avant elle. Nous croyons important de sou-
ligner ce fait qui nous semble significatif pour juger de la Revolution

en Suisse.

Mais si les rapports resterent cordiaux sur le terrain de

l'education, ll n'en fut pas toujours de meme avec les representants
officiels du gouvernement, avec la Chambre administrative. Les

anciennes lois restant en vigueur, — nous l'avons vu, — c'est
elle qui des juillet 1798 remplacera dans chaque canton l'ancien
Senat. A ce titre, eile s'occupera de tres pres des mouvements
du corps pastoral et de la surveillance des ministres. Un commis-
saire, de ses membres, prendra les fonctions du bailli et assistera

aux seances avec droit de suffrage. Pour Lausanne c'est le citoyen
Jaen. Les pasteurs seront dorenavant installes en presence du
sous-prefet du district par un collegue voisin designe par la

Chambre. A ce propos il est note que «les repas somptueux qui
etaient ä la charge des installes et fort onereux pour des hommes
dont la fortune est ordinairement modique n'auront plus lieu 2

».

Les marques exterieures de respect disparaitront aussi sous le

rouleau de l'egalite ; pour les solennites, les representants du

gouvernement se rendront par eux-memes aux lieux designes,
l'Academie en corps n'ira plus les chercher.

Jusqu'ici, si les rapports paraissent avoir ete assez froids il n'y
avait pas encore eu de frottements trop vifs. Le premier coup
fut porte le 21 aoüt 1798 lorsque le Directoire executif, sans

1 Bdd 5I11. p. 314.
2 Bdd 5111, p. 284 SS.
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consultation prealable " arrete que tous les ecclesiastiques con-
sacres en Suisse sont eligibles dans tous les cantons ». L'Academie
intervient et tente d'eviter le desordre en representant les

fächeux effets de cet arrete1 qui desavantage les impositionnaires 2.

Ceux-ci attendant leur tour par droit d'anciennete seraient leses

ne pouvant pretendre aux postes de langue allemande. Le Direc-
toire admet pourtant la justesse de la reclamation; ll autorise les

anciens consacres ä jouir de leurs droits, les Chambres des cantons

fran^ais ne nommeront que des pasteurs parlant leur langue 3.

Mais la s'arrete la concession, « les nouveaux candidats... consacres

depuis le 28 juin... ne pourront plus acquerir une prerogative

de rang ou d'anciennete m dans une Classe ni dans le corps
des ministres pris en entier4». Cette loi d'ailleurs parait n avoir

jamais ete appliquee.
Un peu plus grave fut l'ingerence de la Chambre administrative

dans les nominations pastorales. Depuis la Revolution, les

Classes ne s'assemblaient plus, leur role de surveillance et de

controle n'etant plus admis. Celle de Payerne ayant un poste a

pourvoir, ne croit pas devoir s'adresser ä l'Academie, la voie
ordinaire pour les nominations ne pouvant etre suivie. Elle

nomme done un nouveau ministre, de son propre chef, au poste
de Montet. Mais l'Academie entend conserver ses prerogatives
et ses droits ; eile proteste de n'avoir pas ete consultee. Deux

mois plus tard survient la vacance de la cure de Denezy. La
Classe de Payerne, obeissante, mais sans doute aussi embarrassee,

previent l'Academie. C'est qu'en effet Denezy etait poste patronal,
e'est-a-dire fief d un seigneur qui exer?ait sur la paroisse son
droit de patron; la nomination du pasteur lui appartenait.
Dechu de ses droits feodaux de par la Revolution, le seigneur

1 Ibid., p. 297.
2 Ainsi etaient designes les ministres qui avaient repu l'imposition des mains;

ils obtenaient des suffragances, mais n'etaient pas encore titulaires d un poste
de pasteur qui s'obtenait par droit d'anciennete et par presentation de l'Academie

; la Classe les nommait en dernier ressort sur l'audition d un sermon.
3 Bdd 5 lu, p. 300.
4 Bdd 51", p. 300.
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de Denezy n'en avait plus aucun sur la eure de son fief qui torn-
bait au rang de poste ordinaire, mais perdait de ce fait la part de

pension accordee par le seigneur du lieu. L'Academie demeure
fidele aux anciennes coutumes et nomme selon l'usage. Mais la

jeune administration veillait, jalouse de ses nouveaux pouvoirs. A
son tour cette fois de reclamer. Elle avise l'Academie de son
devoir d'adresser les noms des aspirants a la Chambre avec un
preavis, car ä eile seule appartient le droit de nomination. Celle
de l'Academie sera declaree nulle. Celle-ci repond qu elle ne peut
donner de preavis sur le merite des candidats, ceux-ci etant,
jusqu'ici, juges sur le sermon d'epreuve qui se prechait devant
la Classe assemblee pour la nomination 1.

Atteinte dans sa digmte, rabaissee ä un role subalterne, l'Aca-
demine manifeste sa mauvaise humeur ouvertement. Le proces-
verbal du 27 juin 1799 est ainsi con^u : Examinant les circons-
tances et «les reglements academiques relatifs aux nominations
et aux affaires ecclesiastiques >' qui ont ete modifies, « l'Academie

n'ayant plus de nominations ä faire dans les cas de repourvue,
n a par la meme plus de pouvoir sur les impositionnaires ; que
d'autres Academies de la Suisse ne sont point chargees de nom-
mer les suffragants et qu'il est contraire ä l'egalite 2

que
l'Academie de Lausanne soit chargee d un fardeau qui ne pese point
sur les autres » ; eile « a delibere qu'elle croit pouvoir se regarder

comme etant desormais dechargee de l'obligation de nommer aux
suffragances ordinaires ». Si un pasteur lui demande un suffra-

gant, « elle lui repondra qu'elle ne croit pas que cet objet la

regarde plus et qu'elle pense que les pasteurs doivent s'adresser
ä la Chambre administrative 3

». En somme l'Academie renon^ait
a ses droits, au röle qu'elle tenait dans l'organisation ecclesias-

tique. Puisqu'elle n'est plus fibre d'agir, elle se cantonnera dans
1 instruction.

Mais le corps pastoral s'alarme de cette retraite. La Classe de

1 Ibid., p. 352.
2 C'est nous qui soulignons.
3 Bdd 51u, p. 353.
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Lausanne ecrit a l'Academie de revenir sur sa decision. Elle
1 invite a observer la loi de 1748, qui reste toujours en vigueur
puisqu'aucune nouvelle loi n'a ete promulguee par le Corps
legislatif pour la remplacer ou l'annuler. Somme toute, on de-
mande a l'Academie de tenir bon sous l'orage.

Devant cette alternative, 1'Academie decide de parier clair et
de s'ouvnr a la Chambre administrative, qui pour sa part a du
se rendre compte qu elle avait peut-etre outrepasse ses droits
et qu'une telle methode d'intransigeance risquait fort de mettre
plus de trouble que de bienfait dans des temps dejä fort troubles.
Le recteur, accompagne d'un professeur, sera admis a exposer les

vues de 1 Academie. Sans doute une bonne volonte reciproque
aidant, le terrain d'entente s'est-il trouve pour faciliter les rapports.
La Chambre administrative indique qu elle ne peut, dans le

nouvel ordre des choses, se dispenser d'indiquer les vacances de

postes sur les feuilles d'avis, mais elle adressera dorenavant les

demandes a 1'Academie, dont les droits seront ainsi sauvegardes

— sauf ä passer par le canal de 1'administration. En consequence
et des ä present, la « station » d'Yverdon etant a pourvoir, la

Chambre en saisit l'Academie...
Un cap difficile et delicat fut ainsi franchi, la rupture lmmi-

nente qui aurait entraine un bouleversement aux consequences
imprevisibles put etre evitee grace au bon sens d'hommes lntelli-
gents. Et ceci nous fait encore une fois comprendre a quel point
la Suisse a ete epargnee par la grande crise revolutionnaire dans

ce qu'elle comporte de plus tragique, parce qu'elle n'a pas eu
d'hommes aveugles et avides pour mener la Revolution ä ses

pires extremites, pour creuser la fosse oil engouffrer les tresors
de science et d art, pour dresser l'echafaud ou faire tomber les

tetes des meilleurs... Une juste mesure, un desir de reformer

pour le bien a su etre conserve et pratique par ses dirigeants et

par ceux-la meme dont le role etait de briser tout un passe d'au-
torite, de droits et de prerogatives. De son cote 1'Academie

restera soucieuse d'observer une juste deference envers l'autorite
etablie et de reporter sur ses nouveaux administrateurs le respect
et l'obeissance qu'elle accordait aux seigneurs de l'ancien regime.
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Les divers changements s'opereront des lors dans une bonne
volonte reciproque. Le plus important fut celui qui touchait au
serment de consecration. Celui-ci datait de 1699 lorsque fut
edicte le Consensus, formule de foi reputee orthodoxe ä laquelle
devait adherer tout minist re du culte reforme. Par la suite il
fut un peu neglige. En 1722, par decision du 15 juin, Berne tint
ä lui donner un regain de vigueur. Le serment devait etre prete
et signe par les ministres, professeurs et regents, et rien, en plu-
bhc ou en prive, ne devait etre preche contre lui; ceux qui s'y
refusaient etaient «interdits ». En voici la teneur : « Jurent tous

ceux qui sont admis au saint Ministere, comme aussi tous les

professeurs et regents d'ecoles dans les villes du Pays de

Vaud, de maintenir et defendre la sainte religion evangelique
reformee et le culte divin, comme ils ont ete introduits par
nos souverains Seigneurs de la ville et canton de Berne, et
contenus dans la Confession helvetique. Et de s'opposer de tout
leur possible a toutes doctrines contraires ä la dite religion comme
au pietisme, socinianisme, arminianisme, sans nullement
supporter ni favoriser a cet egard les personnes qui en sont ou en

seront infectees, Ainsi que Dieu nous soit en aide. » En 1723, les

difficultes soulevees par ce formulaire rendirent necessaire

d'ajouter une explication pour calmer les esprits x.

En 1746, une lettre de LL. Excellences du Deux-Cents
amendait la formule du Serment, desormais ainsi con^ue :

« jurent et promettent tous ceux qui sont admis au saint Ministere

de se conformer entierement, tant pour la doctrine que pour
le culte, ä ce qui est contenu dans la Confession helvetique, de

la soutenir et defendre de tout leur pouvoir contre tous et un
chacun ; de ne precher n'y repandre aucun dogme ou sentiment
contraire, mais de resister et de s'opposer suivant les devoirs de

leurs charges ä tous ceux qui entreprendront de le faire en public
ou en secret; de ne les favoriser ni directement ni indirectement
dans cette entreprise, mais de les en detourner, meme de les

declarer au juge competent en cas de renitence. 2 »

1 Bdd 103, p. 14. 2 Ibid., p. 36 s.
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En 1768 nouveau remaniement : «Tous ceux qui sont etablis
dans le saint Ministere jurent de se conduire, par rapport a la

doctrine et au service divin, selon l'Evangile de Christ, d une
marniere conforme ä la Confession helvetique. lis promettent
de la maintenir et de n'enseigner ni repandre aucun dogme, au-

cun sentiment nouveau qui lui soit contraire ; d arreter autant
qu'il est en leur pouvoir et suivant le devoir de leur vocation

tous ceux qui entreprendraient de le faire, de denoncer ä qui
ll convient tous ceux qui s'obstineront ä troubler l'Etat ou
l'Eglise. lis ne devront point aussi accorder dans ce but aucune
assistance ä ces personnes ni directement, ni indirectement.1 »

Ce formulaire etait en vigueur ä l'epoque qui nous occupe et

ne pouvait evidemment pas etre maintenu ni accepte par l'esprit
nouveau qui reorganisait la Suisse. Le serment impose par la

Chambre administrative fin juin 1799 etait redige en ces termes :

« Je jure de servir ma patrie et la cause de la liberte et de l'egalite
en bon et fidele citoyen, avec toute l'exactitude et le zele dont je
suis capable, et avec une juste haine contre l'anarchie et la licence.

Je jure de plus de remplir en mon äme et conscience et confor-
mement aux lois, aux reglements et arretes faits et ä faire, tous
les devoirs de la charge dont je suis revetu, ainsi que je desire que
Dieu me soit en aide ä la fin de mes jours. 2 » L'Academie esti-

mant cette formule trop uniquement civique en propose une
autre qui ajouterait quelques clauses relatives aux devoirs du

ministere. La Chambre administrative l'y autonse ; «la constitution

ayant decrete la liberte des cultes », leurs ministres peu-
vent etre astreints aux devoirs presents par chacun d'eux.
L'Academie est done autorisee ä ajouter ce qu'elle croit devoir

imposer ä ses nouveaux ministres, moyennant que ces clauses ne
contiennent rien de contraire ä la constitution, ce qui les rendrait
nulles et sans effet3. Et voici la formule de serment qui fut en

usage pendant toutes les annees de l'Helvetique : « Je jure de

servir ma patrie et la cause de la liberte et de l'egalite en bon et

1 Ibid., face a p. 1.
2 Bdd 5111, p. 357 s.

3 Ibid., p. 359.
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fidele citoyen, avec toute l'exactitude et le zele dont je suis

capable, et avec une juste haine contre l'anarchie et la licence.

Je jure de plus de remplir en mon äme et conscience les devoirs

qu'impose la qualite de Ministre de l'Evangile, et de ne nen
enseigner qui soit contraire ä la croyance des Eglises protestantes
de la Suisse, laquelle est exprimee dans la Confession helvetique ;

ainsi que je desire que Dieu me soit en aide ä la fin de mes

jours.1 »

Jusqu'ici nous avons souligne les difficultes qui s eleverent

entre l'Academie et le gouvernement, difficultes au milieu des-

quelles eile s'efforga de se mamtenir dans la dignite et la consideration

dont elle avait toujours joui. Pendant la meme periode
eile vit, d'autre part, se dresser devant elle, pour lui resister, non
plus ses supeneurs, mais ses subordonnes, etudiants ou anciens
etudiants vis-ä-vis desquels il lui faudra agir avec tout le tact
et la prudence necessaires pour maintemr l'autonte, l'ordre et la

discipline, en evitant toute fausse manoeuvre qui atteindrait la

religion elle-meme. II etait peut-etre plus facile de trouver un
terrain d'entente avec les autorites constitutes que d'amener ä la

raison certains jeunes, avides de cette liberte que la Revolution
faisait briller comme le paradis de l'emancipation totale, le rejet
de tout joug, gages certains d'une vie de bonheur. II ne
semble pas, heureusement, que ces cas de revoke aient ete nom-

1 Bdd 103, p. 81. Cette formule de serment restera en vigueur jusqu'en
1803. A cette date, le Petit Conseil deleguait ä la prestation de serment des
candidats le sous-prefet du district (successeur de landen Bailli) (Bdd 5112,

p. 173). — Le nouveau serment est ainsi confu : « Je jure par le nom de
Dieu d'etre fidele ä la Constitution du Canton de Vaud. Je jure de maintemr

et defendre en toute occasion et de tout mon pouvoir les droits, la
liberte et l'independance de mon pays, de procurer et d'avancer son honneur
et profit, comme aussi d'eviter et d'empecher tout ce qui pourrait lui porter
perte ou dommage. Je jure de plus de remplir en mon äme et conscience
les devoirs qu'impose la qualite de Ministre du St. Evangile, et de ne nen
enseigner qui soit contraire ä la croyance des Eglises protestantes de la
Suisse, laquelle est exprimee dans la Confession Helvetique. Je jure enfin,
lorsqu'une cure me sera confiee, de veiller en pasteur fidele sur mes parois-
siens. Je jure toutes ces choses par le nom du Dieu fort, comme je veux
qu'll m'assiste ä mon dernier jour.» (Bdd 103, p. 85 s.).
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breux, mais lis suffisent a faire ressortir le grand danger qu'ils
eussent pu faire courir a l'Eglise s'ils s'etaient generalises.

Les rapports entre les etudiants et 1'Academie avaient ete

jusqu'ici empreints de respect et de soumission. Lorsqu'ils
avaient quelques reclamations ä faire, ils les adressaient aux
Seigneurs de Berne, par le canal de 1'Academie, qui souscrivait
favorablement ou non a la requete. Berne decidait dans sa haute

sagesse, et devant son verdict chacun s'inclinait. Dans le nouvel
ordre de choses, la direction des jeunes ministres s'avere moms
facile ; l'autonte supeneure ä ete ebranlee, elle n est plus celle
devant laquelle on s'incline sans murmurer.

En septembre 1799, une nomination ä la station d'Yverdon
fait eclater un vif dissentiment. L'Academie, selon l'usage, avait
nomme 1 aine parmi ceux que le rang de nomination appelait.
Quelques-uns, ä tort ou a raison, se jugeant leses, s'en plaignent
directement au gouvernement et avertissent 1'Academie qu'ils
sauront «se prevaloir contre elle (la Chambre administrative)
de la liberie que tout citoyen a de resister au mal qu'on veut lui
faire » et qu'ils sauront « poursuivre en droit, en reparation de

dommages arrives » celui des corps etablis, 1'Academie ou la

Chambre administrative, qui serait reconnu fautif h De telles

menaces n ont pas du manquer d'emouvoir la venerable Aca-
dernie, habituee ä d'autres manieres. Pleine de sagesse d'ailleurs
et de prudence, eile cherche a ne rien brusquer. Elle envoie
les renseignements necessaires au ministre des arts et sciences
lui-meme, et s en remet ä son jugement. C'est ä lui, repond-elle

aux mecontents, qu'ils doivent s'adresser. Le Directoire etant

saisi de l'affaire, celle-ci ne la regarde plus 2. Et les lettres
suivantes redigees sur le meme ton sont mises de cote « comme
ne meritant que la pitie ».

Mais mfiniment plus grave avait ete, en 1798, la rebellion

ouverte d'un impositionnaire 3, revoke qui necessita beaucoup
de sagesse de la part des autorites ecclesiastiques, et meme

1 Bdd 51", p. 372 s.
2 Ibid., p. 373.

3 Ibid., p. 303.
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Intervention du ministre. Suffragant ä Payerne, Bourillon
s'etait declare ardent partisan des idees nouvelles et prechait

trop ouvertement la doctrine revolutionnaire au gre de ses supe-
neurs ecclesiastiques, annotant la liturgie etc. Blame par les

pasteurs, ll s en plaint au gouvernement et porte plainte devant
le tribunal. La Classe de Payerne croit devoir se justifier, par
la meme voie, des accusations portees publiquement contre elle

comme etant ennemie « de la patrie et de son gouvernement,
comme s'acharnant... sur ceux qui lui sont attaches ». Bourillon
ose dire que c'est parce qu'il porte la cocarde nationale qu'il
a encouru la censure. <' Comment aurions-nous eu l'impudence
de le faire, nous la portons nous-memes...1» Appele devant
1 Academie, Bourillon reconnait avoir agi avec vivacite 2, mais,
de retour a Payerne, il refuse de presenter des excuses au doyen
de la Classe 3, et maintient son attitude « refusant positivement
de continuer ses fonctions ». Les choses sont tendues ä l'extreme,

puisque nul ne semble vouloir ceder et que l'affaire a ete rendue

publique. C'est alors qu'un membre du Grand Conseil de la

Republique helvetique a Lucerne ecrit au pasteur offense

qu'il importe « ä notre bien-etre et ä l'interet de notre religion

qu occasion ne soit pas fourme au C. Bourillon de plaider une
justification devant les autontes superieures, ce qu'il fera pro-
bablement si on suit ä la rigueur contre lui... En cherchant a

eviter au C. Bourillon la mercuriale de la v. Academie, vous aurez

une satisfaction de sa part plus fibre et plus franche... c'est une
contention qui ne peut que tourner au detriment de la religion
protestante dans des temps aussi critiques 4

». Le ministre Stapfer
est alors, le 8 novembre, saisi de cette grave affaire par
l'Academie 5. Avec une vision nette de la situation delicate creee de

part et d'autre, il ecrit le 4 decembre ä l'Academie une lettre
pleine de sagesse, qu'il est interessant de citer. «Citoyens.
Je sens tres bien que la situation de l'Academie de Lausanne est

1 Ibid., p. 286 s.
2 Ibid., p. 288.
3 Ibid., p. 302 s.

4 Ibid., p. 304 s.

' Ibid., p. 310.
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penible, voulant d un cöte faire respecter la dignite du ministere,

et se voyant repoussee de l autre par l'arrogance d'un homme

passionne comme le citoyen Bourillon parait l'etre. J approuve
tres fort votre zele tendant ä conserver les bonnes mceurs en
surveillant ceux qui doivent precher de parole et d'exemple,

mais je vous invite a y observer une prudence moderee, que les

circonstances exigent. Tächez d'exciter le vrai point d'honneur

parmi vos jeunes confreres, qui paraissent enclins a profiter
d'un relächement momentane de leurs liens pour s en degager

entierement. Des exhortations douces et, si le besoin l'exige,
des reproches paternels, auxquels l'on peut donner de la publi-
cite, ne manquent guere leur but. Je ne connais pas les plaintes

qui se sont elevees contre le C. Bourillon, mais je presume qu'elles

sont importantes et qu ll ajoute au soup^on de meriter des

reproches, par les menaces qu'il s'est oublie de vous faire. Sans

entrer dans le detail, je me chargerai cette fois du soin paternel

que vous vouliez exercer envers le C. Bourillon. Je lui adresserai

la lettre dont ci-joint vous verrez la copie. Elle doit l'exhorter a

eviter des disputes qui toujours sont desavantageuses ä la bonne

discipline. Si, ä l'avenir, vous vous trouvez dans des cas

semblables, vous vous souviendrez que vous etes les constitues
de la Chambre administrative et que ce sera eile qui saura main-
temr immediatement votre autorite ou se faire donner des

instructions ulterieures de la part des magistrats supeneurs. C'est

cette remarque meme que je crois devoir vous faire, pour regier

provisoirement vos rapports envers le Conseil d'education et
la Chambre administrative. Vous continuerez d'exercer la discipline

ecclesiastique dont vous etes charges par la Chambre

administrative, vu que celle-ci n'en est pas encore degagee. Le
Conseil d'education aura definitivement ce departement, mais

en attendant que les lois l'aient fixe, vous conserverez et vos fonc-
tions et vos droits, d'autant plus que des mesures a prendre
dans l'avenir pourraient les prolonger comme ä une autorite su-
bordonnee. En tout cas il est essentiel que les autorites constitutes
s'accordent a conserver et a developper tout germe de bien,

quand meme leurs pouvoirs ne seraient pas trop bien separes ;
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leur amour du bien etabht l'harmonie et le garantit contre le

degoüt du provisoire. Salut republicain. Stapfer1.»
A Bourdlon, ll ecnt : « II s'eleve des plaintes contre vous de

la part de vos chefs ecclesiastiques. Je ne veux point les examiner,
ni les juger quant au fond et aux details, je me borne a vous faire

quelques remarques sur la maniere peu convenable de vos pro-
cedes. L'Academie de Lausanne, düt-elle avoir tort contre vous,
ne merite jamais que vous 1'offensiez par des reponses tranchantes

et mena^antes. J'ai assez bonne opinion de vos lumieres pour
supposer que vous sentez le manque de delicatesse et les suites
fächeuses de votre fa^on d'agir. Etant ministre de l'Evangile,
vous devez connaitre d'autres lois encore que celles qui guident
le juge civil, vous devez vous y conformer meme avec quelque
resignation, car la decence et la deference envers les magistrals

qui surveillent les bonnes moeurs ne peuvent pas etre blessees

sans degrader l'opmion publique. Reflechissez sur les devoirs
d une vrai patnote republicain, et vous verrez que ce nom ne peut
etre attribue qu'a celui qui le fait valoir par son zele pour le bon

ordre et les bonnes moeurs. Salut republicain. Stapfer 2. »

Ici encore un cas particulierement grave de dissidence a su

heureusement etre canalise par la sagesse des autorites. Bourillon
d'ailleurs, apres cet orage de jeunesse, sans doute calme par 1

ambiance de sagesse, a termine sa carriere comme pasteur.
Au printemps de 1'annee 1800, nous voyons encore quelques

jeunes gens se prevaloir de leurs droits ä la liberte pour pro-
clamer une independance qui touche a la revoke. Cinq pro-
posants appeles devant 1'Academie ne se sont pas presentes.
Severement censures et punis par la suppression d un trimestre
de leurs bourses, ils s en plaignent au gouvernement, declarant

qu'ils sont venus ä l'heure indiquee, mais, apres avoir attendu

une heure et plus, ils sont repartis; ä leur age ils pouvaient avoir
des raisons d'absence qu'ils ne sont point appeles ä specifier 3.

1 Ibid., p. 319 s.
2 Ibid., p. 320 s.

3 Bdd 5I11, p. 408 ss.
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Ailleurs ce sont les suffragants nommes ä tel ou tel poste qui re-
fusent de s'y rendre ou y mettent des pretentions extravagantes.

L'Academie ä bon droit pouvait s'inquieter de l'esprit d'insur-
rection qui semblait se generaliser parmi ses subordonnes et ses

ressortissants, sentant son autorite dangereusement ebranlee

par de tels precedes, qui pouvaient tout faire craindre des lors

que l'obeissance et le respect etaient foules. Elle decida de s en

ouvrir au ministre en lui soumettant les differentes lettres, qui
denotaient des dispositions contraires ä l'esprit du ministere et

d'un exemple dangereux. Elle demande d'etre mise ä l'abri par
l'autorite superieure, une fois pour toutes, des « improcedes » que
se permettent depuis quelque temps plusieurs de ses ressortissants1.

Le ministre lui avait ecrit, peu avant, qu'il se ferait «tou-

jours un plaisir et un devoir de maintenir l'Academie dans ses

droits, dont l'exercice est si utile ä l'Eglise, et que si son autorite
n a pas toujours ete menagee comme elle le devait, ce n a pas ete

sa faute ni defaut d'efforts de sa part de faire valoir ses droits 2.»

Le ministre prit acte de la lettre de l'Academie ; il declara que le

prefet national ayant remplace le bailli, il chargeait l'Academie
de se concerter avec lui, pour faire paraitre les delinquants et

aviser de concert au mode d'animadversion qu'elle prefere3.
Le Conseil executif etablit une penalite contre les suffragants
qui refusent d'obeir aux nominations dont ils sont l'objet.

L'atmosphere si troublee de toutes ces annees eut pour contre-

coup la diminution tres nette des vocations pastorales. Le registre
des candidats consacres accusent les chiffres suivants : En 1797,

cinq ; en 1799, sept (en 1798 il n'y eut pas de consecration);
en 1800, quatre ; en 1801, deux ; en 1802, deux ; en 1803, deux ;

en 1805, quatre ; en 1806, deux et deux en 1807.

Les causes de cette desertion nous sont donnees par les

preoccupations de l'Academie ä y porter remede. Peut-etre aussi le

respect et la dignite attaches jusqu'alors ä la fonction pastorale

1 Ibid., p. 417.
8 Ibid., p. 401.

3 Ibid., p. 420.
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ont-ils ete atteints par l'agitation revolutionnaire... Toujours
est-il que l'Academie en souligne trois : l'enrolement dans

l'armee, dont la vie de campagne pouvait en effet, ä juste titre,
attirer davantage les jeunes gens que la voie austere du minis-
tere ; la facihte qui leur etait faite de servir dans les bureaux oii
un bon salaire remunerait une charge mfiniment moins lourde ;

enfin la question pecuniaire. Celle-ci etait grave.
Non seulement les ministres n'etaient plus, ou fort lrregulie-

rement payes ; tant bien que mal cependant, lis payaient leurs

suffragants ; mais les suffragances pastorales ne l'etaient pas et
les jeunes hesitaient ä entrer dans une carriere qui ne leur assu-

rait plus leur vie materielle. Nous voyons certain pasteur mettre
comme condition ä 1'acceptation d un poste « la jouissance de

la cure, le jardin et 30 louis d or, le tout garanti par le jure qui
devra repondre du payement... » (septembre 1800) \

Plus d'une fois, l'Academie tenta de reclamer, mais chaque
fois eile se heurta a un refus, non pas categorique certes, le

gouvernement promettait, compatissait, mais... les caisses etaient
vides Des 1799, les gages ou bourses dont jouissaient les etu-
diants et qui constituaient un encouragement aux vocations
pastorales ne sont plus payees. L'Academie proteste, la Chambre
administrative « ordonne », mais ces bonnes dispositions n'ont

guere ete suivies d'application. En juin 1801, de nouveau,
l'Academie demande « la restitution des gages dont les etudiants

sont prives depuis longtemps au detriment de leurs etudes ».

Le gouvernement repond que la demande sera portee au ministre
de l'instruction en lui demandant « d'assigner des fonds suffisants

pour satisfaire une dette aussi sacree, ä laquelle il a mis et mettra
le plus vif interet. » Mais Stapfer repond que cette question a

souleve «tant de difficultes aupres du gouvernement qu'il ose...
moins que jamais» la proposer. II ajoute que, ä «la veille d'un
nouvel ordre de choses qui autorise chaque canton ä regier les

affaires relatives au culte et ä l'instruction », la Diete cantonale
du Leman saura lever les empechements que le gouvernement

1 Ibid., p. 448.
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a rencontres et qu ll faut remettre cette question ä ce moment

peu eloigne1. Mais il fallut patienter longtemps encore.
Les professeurs eux aussi eurent ä souffrir de la crise financiere.

Le professeur de droit se voit supprimer les 200 livres de
gratification que la ville de Lausanne lui payait. L'Academie lui

propose de reduire d'autant ses heures de lemons, mais il declare

vouloir continuer d'exercer toutes ses fonctions, autant que Dieu
daignera lui conserver les forces et les facultes necessaires, et

que pour le reste il s'en remettra ä la Providence et a ses supe-
rieurs 2 En septembre 1800, 1'Academie demande en vain

que soit appliquee au salaire des suffragants une partie des biens
de 1'Eglise que 1'Etat a en mains. En septembre 1801, les msti-
tuteurs du College reclament ä leur tour le paiement de leurs

pensions. Le ministre leur repond qu'il « ne peut leur procurer
quelque soulagement, nombre d'autres informateurs etant plus
arrieres qu'eux » 3. En 1802,1'Academie presente un memoire sur
la suppression des pensions, qui rend l'etat du ministere precaire
et decourage les etudiants 4

; eile insiste encore sur la restitution
des gages, soulignant que depuis la Revolution la faculte de

parvemr aux emplois civils sans avoir acheve les etudes necessaires,

l'etat precaire du clerge et des hommes voues ä 1'instruc-

tion, l'etat militaire et les bureaux ont detourne un grand nombre
de jeunes gens des etudes et du ministere. Enfin, en automne
1802, la constitution helvetique ayant sombre ä son tour, 1'orga-
nisation des cantons remet peu ä peu de l'ordre dans tous les

rouages administrates. Les commissions sont designees et tra-
vaillent ä un rapport sur l'orgamsation des paiements arrieres
du clerge et de l'Academie, qui sera remis au canton de Vaud,

au moment de la vente des biens nationaux. La diete cantonale

decide alors que le produit de ces biens servira ä 1'instruction

publique et au culte, le tiers etant reserve a ce dernier. A tout
prendre, l'Etat a su faire honneur ä ses engagements, sans leser

ißddSl11, p. 511.
2 Ibid., p. 459, 464 et 469.

3 Ibid., p. 560.
4 Ibid., 5112, p. 26.
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trop gravement les mterets de ceux qui l'avaient fidelement servi
pendant la tourmente.

L'agitation et le provisoire des annees de l'Helvetique s'ache-

vent et l'ordre se retablit. Le Petit Conseil prend la direction
des affaires en 1803. Vis-ä-vis de l'Academie, ll demande ä etre

mis au courant de son organisation precedente, et — personnages
ä part — l'ordre et l'orgamsation de jadis, interrompus par la

crise convulsive de la Revolution, reprennent peu ä peu dans une
bonne intelligence reciproque. Le 28 octobre 1802 dejä, le prefet
national avait avise l'Academie qu'un jour d'actions de graces
serait celebre sur Tissue des circonstances facheuses dans les-

quelles le canton s'etait trouve.
Laissons maintenant l'Academie de Lausanne poursuivre sa

täche sous un ciel apaise, täche qu'elle a poursuivie depuis sa

fondation en 1537 et sans interruption jusqu'ä nos jours. Defe-
rente envers ses superieurs, disciplinee sous l'ordre etabli,
sachant reconnaitre l'autonte dont eile etait dependante, tout en

maintenant fermement sa digmte et ses droits, ferme envers ses

subordonnes, elle a su temr la barre d une main juste et assuree
et conduire vers des eaux plus calmes le depot qui lui etait
confie. Et en regardant plus haut que l'Academie des bords du
Leman, nous croyons voir — nous l'avons souligne ä diverses

reprises au cours de cette etude — dans toute son attitude, un
exemple de la sagesse, de la moderation, du sentiment du devoir
qui caracterisent la Suisse. Celle-ci a du a l'esprit sain de ses

enfants de traverser sans pertes irreparables, le passage dange-

reux de l'ancien regime d'autorite ä celui de la liberte des temps
modernes. Et ce caractere, conserve jusqu'ä nos jours, malgre
ses mfidelites, mais fait de discipline, d'obeissance et de

conscience, lui vaut, croyons-nous, d'etre en l'an de grace 1942, un
element d'ordre dans l'Europe en demence, un hävre de paix
dans un monde chaotique.

Helene Kern.
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